
 

 

      BARÊME DES HONORAIRES DE TRANSACTION TTC  
                          A LA CHARGE DU VENDEUR 

Soumis à l’arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenants dans une 
transaction immobilière, paru au JORF n° 00015 du 18 janvier 2017. 

 
Ils comprennent les prestations de visite, de négociation et de constitution du dossier de vente. 

Les tranches de prix de sont pas cumulatives entre elles 

Ces taux s’entendent TVA comprise de 20 %. 

PRIX DE VENTE ( tous biens immobiliers ) TAUX 
De 0 à 100 000 € 7 % TTC 
De 100 001 à 300 000 € 6 % TTC 

De 300 001 à 500 000 € 5 % TTC 
Au-delà de 500 001 € 4 % TTC 

Honoraires au 1er avril 2017 

AVIS DE VALEUR : 150 € TTC 
En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial. 
Notre cabinet ayant opté pour la non-perception de fonds, tous les versements (sauf commissions) devront obligatoirement être libellés au 
nom des notaires désignés par nos clients.  
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